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Procès-verbal de la réunion de pré-soumission 

 
DATE ET HEURE 30 septembre 2021 à 15h00mn 

PASSATION DE MARCHE N° DAO/CB/MCA-M/LI-40/Compact 

LIEU Par webinaire 

ENTITE  Agence MCA-Morocco 

INTITULE DU PROJET 

Fourniture, pose et mise en service des équipements de broyage, 

lavage, granule, extrusion, soufflage, impression, découpage, 

soudage des sacs par recyclage de plastique polyéthylène  

 

PARTICIPANTS : 

 Voir la fiche de présence en Annexe I de ce procès-verbal. 

 

 

 

1ère partie - Présentation de l’Appel d’offres 

 

L’Agence MCA-Morocco a organisé le 30 septembre 2021 à 15h00mn une réunion d’information afin 

de présenter le contenu du Dossier d’Appel d’Offres n° DAO/CB/MCA-M/LI-40/Compact et de donner 

des clarifications sur les aspects techniques, de passation de marchés et fiscaux, aux soumissionnaires 

potentiellement intéressés par cet appel d’offres. 

Madame Loubna Boulouadnine, « Manager Passation de Marchés » de l’Agence MCA-Morocco, a 

ouvert la séance avec une brève présentation d’usage et une explication des objectifs de la réunion, 

avant de passer la parole à Madame Ateifa El Bali, Directrice Fonzid de l’Agence MCA-Morocco, pour 

présenter l’objectif de cette consultation, les grands axes du Compact et le contexte du FONZID.  

M. Mustapha Lamghari, Consultant Individuel Chargé d’appuyer la Direction FONZID dans les aspects 

liés aux équipements industriels, a passé en revue le contexte de la prestation ainsi que la consistance 

des missions et des activités à effectuer dans le cadre de l’appel d’offres susmentionné, tel que 

présenté au niveau des spécifications techniques. 

M.  Mohammed Taibi, « Manager ESP FONZID », a présenté les aspects relatifs à « l’Environnement, la 

Santé et la Sécurité », que les Soumissionnaires doivent prendre en considération lors de la réalisation 

de ces travaux en les invitant à présenter dans leur offre, la note relative au plan d’action traitant les 

aspects précités et les actions à entreprendre pour faire face à la pandémie du COVID 19 ainsi que les 

aspects santés sécurité, en s’inspirant des documents joints au Dossier d’Appel d’Offres (PGES, PSST 

et Clauses Environnementales et Sociales), tout en précisant que l’Entreprise doit impérativement 

proposer un responsable environnement, santé et sécurité qui sera l’interface au moment des visites 

de contrôle de MCA-Morocco ou MCC au chantier.  

Il a également invité les soumissionnaires à chiffrer les actions proposées dans le cadre du respect des 

directives de MCC relatifs aux aspects de « l’Environnement, la Santé et la Sécurité » au niveau de leur 

offre financière tel que précisé dans le Dossier d’Appel d’Offres.  
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M. Abdessamad Mahmar, « Manager Infra FONZID » a insisté sur la nécessité pour l’Entreprise retenue 

de collaborer avec les équipes chargées de l’exécution des travaux de construction du bâtiment, 

notamment pour les préparatifs nécessaires à l’installation des équipements. 

Madame Carole Ravoajarison, Senior Procurement Specialist du Procurement Agent de l’Agence MCA-

Morocco (Cardno) a pris la parole pour présenter le processus de passation des marchés selon les 

procédures de MCC en rappelant :  

• Les principes de passation de marchés de MCC ; 

• Le rôle des différents acteurs dans le processus de passation des marchés (MCC, MCA-

Morocco/DPM et le Procurement Agent) ; 

• Directives particulières à MCC 

• Présentation de l’architecture du dossier d’appel d’offres ; 

• Un rappel des dates repères 

• Les dispositions à prendre pour la préparation des offres (pièces à fournir) ; 

• Les étapes du processus d’examen des offres, critères d’évaluation et qualification ; 

• Quelques dispositions contractuelles notamment le délai de réalisation, l’avance de 

démarrage à hauteur de 10 % du montant du marché et le plan de paiement.  

Elle a également précisé que la soumission pour cet appel d’offres doit se faire électroniquement sauf 

pour la garantie de soumission qui doit être déposée auprès du Procurement Agent au siège de 

l’Agence MCA-Morocco. Elle a aussi rappelé aux Participants : 

• De respecter le modèle de la garantie de soumission fourni avec le Dossier d’appel d’offres ; 

• D’envoyer les demandes de clarifications tenant compte de la date limite du le 5 octobre 2021 ; 

• De déposer les offres avant la date limite du 22 octobre 2021 à 15h00 min, heure locale de 

Rabat.  

Par la suite, Madame Loubna Boulouadnine, « Manager Passation de Marchés » de l’Agence MCA-

Morocco, a repris la parole en présentant le volet relatif aux dispositions fiscales, propres aux 

procédures de MCC.  

Les démarches nécessaires pour la partie fiscale sont les suivantes : 

- Les prestations financées dans le cadre de l’Accord du Compact II sont exonérées de la taxe 

sur la valeur ajoutée et des droits à l’importation ; 

- Pour pouvoir facturer en Hors-Taxes, la demande d’achat en exonération de la TVA /franchise 

douanière est déposée par l’Agence MCA-Morocco auprès de l’administration compétente ; 

- La demande d’exonération de la TVA/franchise douanière se fait sur la base des factures pro-

forma fournies par le fournisseur à l’Agence MCA-Morocco, après la signature du contrat ; 

- Une attestation d’achat en exonération de la TVA/ franchise douanière est fournie par 

l’administration compétente ; 

- En application de l’article 103 du Code Général des Impôts : les prestataires non-résidents 

ayant désigné un représentant fiscal au Maroc, ou prestataires établis au Maroc, ayant 

supporté la TVA au nom de leur sous-traitants, peuvent formuler une demande de 

remboursement du crédit de TVA, auprès du service local des Impôts à la fin de chaque 

trimestre de l’année civile au titre des opérations réalisées au cours du ou des trimestres 

écoulés ; 

- L’Agence MCA-Morocco procèdera à une retenue à la source de l’impôt sur les sociétés (IS) de 

10% sur tous les montants bruts réglés (HT), en contrepartie de prestations de services, en 

faveur des non-résidents ; 
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- Pour tous les impôts sur les bénéfices prélevés, les non-résidents concernés recevront du 

gouvernement du Maroc, à leur demande, la preuve de paiement pour leur éviter la double 

imposition ; 

- La proposition financière doit inclure tous les coûts, les prix, les frais, y compris toutes les taxes 

payées au Maroc, ainsi que tous les droits et taxes payés dans le pays d’origine, y compris les 

droits de douane et autres prélèvements que le consultant est susceptible de subir ; 

- Cette proposition ne devra pas inclure les montants de la TVA, ainsi que les droits de douanes 

au Maroc, quand ils existent, et pour lesquels les fournisseurs recevront des attestations 

d’exonération et des franchises douanières. 

 

Il est utile de rappeler aux participants : 

- La nécessité de respecter les modèles fournis au niveau du DAO et spécialement le modèle de 

la garantie de l’offre qui doit contenir le délai de validité (comme précisé au niveau du modèle 

y afférent). L’original de cette garantie doit être déposé auprès du Procurement Agent au siège 

de l’Agence MCA-Morocco.  

- La nécessité de commencer le processus de téléchargement des offres en temps utile bien 

avant l’expiration de la date et l’heure limites de soumission des offres. 

- Aussi, elle a invité les sociétés non enregistrées à s’enregistrer afin de recevoir en temps réel 

les éventuels changements (addendum, bulletin de clarification…) apporté au dossier d’appel 

d’offres durant la période de publication. 

-  

  

« La présentation PowerPoint » déroulée lors de la réunion et détaillant chaque partie (technique, 

passation des marchés et les dispositions fiscales) est jointe à ce procès-verbal (Annexe II).  

Les questions posées et les réponses seront présentées au niveau de la 2ème partie de ce procès-verbal. 

 

 

2ème partie – Questions/Réponses 

 

Q1 : Est-ce que l’Entreprise doit respecter les exigences techniques du Dossier d’Appel d’Offres ou 

d’autres solutions pourront-elles être acceptées ? 

R1 : Cette question sera répondue dans le Bulletin de Clarifications. 

 

 

Annexe I : Fiche de présence 

Annexe II : Présentation (en Powerpoint)



 

4 
 

                  FICHE DE PRESENCE 

REUNION DE PRE-SOUMISSION 

DP N° : DAO/CB/MCA-M/LI-40/Compact 
Intitulé : Fourniture, pose et mise en service des équipements de broyage, lavage, granule, extrusion, soufflage, impression, découpage, soudage des sacs par recyclage 

de plastique polyéthylène  

Entité : Agence MCA-Morocco 

Date : 30 septembre 2021 à 15h00mn 

NOM TITRE ORGANISME ADRESSE ELECTRONIQUE SIGNATURE 

Loubna Boulouadnine Manager « Passation de marchés » MCA-Morocco  Par webinaire 

Atifa El Bali Directrice « FONZID » MCA-Morocco  Par webinaire 

Mohammed Taibi Manager ESP FONZID MCA-Morocco  Par webinaire 

Abdessamad Mahmar Manager Infra FONZID MCA-Morocco  Par webinaire 

Hicham Belkhit  MCA-Morocco  Par webinaire 

Imane Ennasri  MCA-Morocco  Par webinaire 

Youssef Falahi  NIRAS  Par webinaire 

Mohamed Izzelalen  NIRAS  Par webinaire 

Mustapha Lamghari 
Consultant Individuel Chargé d’appuyer 
la Direction FONZID dans les aspects liés 
aux équipements industriels 

Consultant indépendant  Par webinaire 

Abdelemjid Elasri 
Consultant Individuel Chargé d’appuyer 
la Direction FONZID dans les aspects 
Infrastructures 

Consultant indépendant  Par webinaire 

Moufdi Président du Bénéficiaire   Par webinaire 

Carole Ravoajarison Senior procurement Specialist Procurement Agent  Par webinaire 

  Kessel  Par webinaire 

Younes Jehrassi Directeur Technique Kessel  Par webinaire 

 


